PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 12 FEVRIER 2009
L’an deux mille neuf, le jeudi douze février, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.
Etaient présents : Monsieur TOUCHARD Hervé, Madame RESTEGHINI Marie-Cécile, Monsieur BEBOT Bernard, Madame LOUCHART Nicole, Monsieur BEGUIN Patrick, Madame NITSCH Véronique, Monsieur VIETTE Charles, Madame BAUDOUIN Claudia, Monsieur CHERON Claude, Madame NADAUD Anne-Marie, Monsieur RODIER Francis, , Monsieur KERYFEN Michel, Madame CRESCENCE Brigitte, Monsieur PROVOT Jacques, Madame LE DUC Patricia, Monsieur FALICON Claude, Madame LAHAYE-FRITZ Céline, Monsieur LESAGE Gervais, Madame REUZE Céline, Monsieur POLENI Jacques, Madame GABIOU Carole, Monsieur BARON Jean-Louis, Monsieur DENOIS Vincent, Monsieur ALLARD Christophe. 

Etaient absents représentés : Madame GALIANA Sylvie (pouvoir à Madame RESTEGHINI Marie-Cécile), Monsieur MOLKO Gérard (pouvoir à Madame DESCHAMPS Paulette), Madame BALDET-HELOIN (pouvoir à Madame NITSCH). 
Démissionnaire : Madame CAPRAÏ Danièle.
Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

1 Informations Diverses

Madame DESCHAMPS donne lecture de l’arrêté qui installe Monsieur Robert ECLIMONT dans les fonctions de Maire Honoraire. Elle propose qu’une cérémonie soit organisée à cet effet. 
Madame DESCHAMPS donne lecture du courrier de Madame CAPRAÏ, reçu en mairie en date du 09 février 2009 informant Madame Le Maire de sa démission du Conseil Municipal et du Conseil d’Administration de Centre Communal. 
Monsieur POLENI informe le Conseil Muncipal que ce sera Madame Marie-France GROSSE qui sera présentée pour la remplacer. 
Madame DESCHAMPS indique que l’installation du nouvel élu s’effectuera lors de la prochaine séance du Conseil Municipal. 

Monsieur NEVEU (ancien Maire d’Elancourt et membre des anciens Maires des Yvelines) souhaite remettre la Marianne d’argent à Mme DESCHAMPS pour les bons résultats aux élections communales. Il demande si le conseil souhaite que cette remise soit effectuée lors d’une cérémonie particulière ou lors d’un conseil municipal. Sur proposition de Madame DESCHAMPS, la cérémonie se fera lors d’un conseil municipal. 
Un courrier de Madame La sous-préfète indique que, suite aux sollicitations de la Mairie du Perray En Yvelines concernant les nuisances sonores occasionnées  par la société D&P, et suite à la pétition des riverains sur cette affaire, les services concernés de la sous-préfecture ont été mobilisés. Elle propose la mise en place d’une réunion si besoin. 
Madame DESCHAMPS propose au conseil municipal d’accepter la réunion et d’y inviter également M. POTDEVIN et la CCE 

Par un courrier en date du 06 février 2009, les propriétaires de la porte moutonnière sollicitent la mairie concernant la restauration du porche d’entrée de la propriété pour obtenir une aide financière. Ils évoquent le fait que le porche ait été conservé suite à la demande la mairie. Les travaux de restauration s’élève à 3200 € soit 85 € d’aide par propriétaire. Madame DESCHAMPS précise que la mairie a déjà investi 10 464 € pour le rachat de certains terrains et 464 € de frais d’honoraires. Madame Le Maire précise que les terrains appartiennent (PLU) aux riverains (terrains privés). Elle reste à la disposition des conseillers municipaux  pour recueillir leurs avis sur cette question et reprendra cette discussion lors des prochaines séances.
Désignation du secrétaire de séance : M. Patrick BEGUIN à l’unanimité.

2 Affaires financières 

Document 1 – Débat d’orientation budgétaire – Commune -
Monsieur BEBOT donne lecture du document 1.
Il précise que ces résultats sont provisoires et sous réserve de modifications. 
Monsieur ALLARD demande à quoi correspond le supplément de  61 000 € de dotation forfaitaire. 

Madame DESCHAMPS précise que cette augmentation correspond à l’évolution de la population. Par ailleurs,  le potentiel fiscal n’a pas été modifié depuis 1975-1980. Considéré comme important à cette époque, il est toujours considéré comme tel depuis, malgré une évolution différente de la commune. Des explications ont été demandées au ministère mais aucune réponse n’est encore parvenue en mairie. 
Monsieur DENOIS demande comment s’effectuera l’équilibre budgétaire avec la stabilisation des recettes de fonctionnement d’un côté et l’augmentation des dépenses de personnel de l’autre.
Madame DESCHAMPS indique que les taxes locales vont s’accroître du fait de l’évolution 
De la population sur la commune. Cette augmentation compensera les frais liés au personnel.

Par ailleurs, Monsieur DENOIS, comme déjà exprimé lors du conseil municipal précédent,  indique ses craintes liées à la crise économique et souhaite savoir si le CCAS sera revalorisé. 

Madame Le Maire explique que ce sujet sera débattu lors du vote du CCAS. 

Monsieur BARON demande des informations quant à l’aide que la commune effectue auprès des personnes en difficultés. 
Madame DESCHAMPS indique que les aides sont multiples et s’effectuent souvent dans une forme « d’anonymat » au soutien. Par ailleurs elle précise que dans le cadre du DOB si deux postes sont effectivement créés cela peut aussi permettre (outre les besoins réels de la commune) un retour à l’emploi pour deux chômeurs. 
Monsieur ALLARD indique que, même en restant dans le cadre du DOB, l’aide peut être : 

· Soit effectivement l’embauche de deux personnes. 

· Soit un investissement plus important permettant la création de travail pour les entreprises sollicitées. 

Madame DESCHAMPS précise qu’il s’agit effectivement ici d’un DOB et que toutes les informations ne sont  pas encore parvenues, notamment concernant les subventions à obtenir. Des décisions modificatives auront donc sûrement lieu en cours d’année. 

Monsieur POLENI souhaite connaître le besoin exact quant à la création d’un poste spécifique « marché public ». Selon lui, la CAO ne s’est pas réunie suffisamment l’année dernière pour entrevoir des besoins réels. Il demande donc si cette création de poste ne peut se faire dans le cadre de la CCE pour les besoins de l’Intercommunalité. Il précise qu’un poste concernant l’ADTESY a été créé  avec Plaines et forêts d’yveline (PFY) et s’interroge sur le fait que ce ne soit pas la CCE qui porte ce type de projets.  
Monsieur BRAULT  attire l’attention de Monsieur POLENI sur le fait que les marchés publics ne recouvrent pas que le cadre des Appels d’Offres. De nombreux marchés (Marchés négociés mais aussi marchés à procédures adaptées) sont pratiqués, dont une part d’entre eux (MAPA) ne nécessitent pas la convocation de la CAO. Par ailleurs, les Appels d’Offres touchent principalement le Fonctionnement. Concernant l’Investissement, un grand nombre de marchés sont également passés. Tout ceci ouvre donc sur un nombre de marché très conséquents au final. 

Madame Le Maire  complète par le fait que la CEE n’a actuellement pas les moyens financiers de porter ce type de poste.

Enfin, Monsieur POLENI, dans le cadre du nouveau code des marchés publics, souhaite connaître la position de la majorité quant aux CAO à venir. 

Madame DESCHAMPS explique que, pour des soucis de respect de la transparence des marchés publics, le fonctionnement concernant les CAO restera identique et les mêmes seuils seront respectés pour réunir la CAO (même si ils s’effectuent dans le cadre d’une MAPA). 

Monsieur DENOIS souhaiterait avoir plus de détails quant aux investissements. En effet, les projets concernant l’école de la Brantonnerie et le Centre de loisirs ont déjà été présentés dans les budgets précédents. Ainsi, il souhaiterait avoir le détail des projets pour cette année.

Madame DESCHAMPS explique que les élus sont actuellement en attente de notification et qu’il n’est pas question de s’avancer sur des projets qui sont encore incertains. Par ailleurs, elle précise qu’une liste de projets a été effectuée par les élus. Elle attire l’attention des uns et des autres sur le fait que le Centre de Loisirs et l’école s’effectuera sur plusieurs années ce qui permettra des investissements possibles sur d’autres projets,  et une bonne trésorerie. Enfin, elle propose qu’une présentation de ces projets s’effectuent dans le cadre des Délibérations Municipales à venir. 
Monsieur DENOIS insiste pour connaitre les projets à venir afin de mieux débattre du budget. 

Madame DESCHAMPS indique pour exemple : la rénovation de la rue de Paris, l’église, la rue de Houdan et la Mare au Loup, la rénovation des granges municipales, la restructuration de la Mare au Loup…

Monsieur TOUCHARD précise que la prise en compte de l’étude de territoire ouvrira également sur la confirmation ou l’infirmation d’autres projets. 

Monsieur ALLARD souhaite savoir si le projet d’une maison médicalisée est maintenu et si la capacité d’investissement sera utilisé à son plein.
Madame DESCHAMPS indique qu’il est nécessaire d’être attentif sur les possibilités à mettre en place ce type de projet sur le territoire. Par ailleurs elle précise que ce projet est intégré aux réflexions liées à la ZAC et appartient donc à un autre domaine que le budget communal. Elle rassure par ailleurs les élus de l’opposition sur le fait que de nombreux projets sont à venir mais que le DOB doit se faire sur des sommes réelles et non hypothétiques. 
Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2009.

Document 2 – Débat d’orientation budgétaire – Assainissement -
Monsieur BEBOT donne lecture du document 2.

Monsieur DENOIS s’informe sur la nature de l’estimation des 70 000 €  en prévision d’investissement en 2009. Doivent-ils être comptabilisés en plus des 40 000 € de l’année dernière ? 

Monsieur BRAULT confirme le fait qu’il n’y aura que réellement 30 000 € sur le budget 2009. Les 40 000 € n’ont pas pu être engagé en 2008 et devront être revotés au budget 2009. Ceci reste cependant des estimations pour l’étude de programmation. Nous ne savons pas si nous serons au dessus ou en dessous. 

Monsieur DENOIS demande une diminution de la redevance de 1,30€ à 1,10€. 
Madame DESCHAMPS indique que la taxe restera à 1,30 € car  correspond à une moyenne tout à fait acceptable. Par ailleurs, elle précise que l’on arrive actuellement à un équilibre qui reste néanmoins fragile au vu des frais que l’on peut avoir.

Monsieur RODIER explique que le problème des boues du SIRR obligera à des frais supplémentaires. Le tarif des boues risquent d’augmenter ces prochaines années. Si la taxe diminue cela peut provoquer des déséquilibres budgétaires à venir. 
Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2009.

Document 3 – Débat d’orientation budgétaire – Logements communaux - 
Monsieur BEBOT donne lecture du document 3.

Monsieur DENOIS s’informe sur l’étude de programmation des platanes et la Maîtrise d’œuvre des Platanes qui étaient déjà inscrit au budget de 2008. 

Monsieur BRAULT lui précise que ces deux éléments sont liés. Avant de commencer des travaux il est nécessaire d’en faire une estimation et une programmation. La consultation menée pour l’étude de programmation n’a donné lieu qu’à une seule réponse non convaincante. Nous n’avons pas pu passer une deuxième consultation  avant la fin de l’année. Donc les travaux sont décalés afin de s’assurer des techniques à utiliser pour ces travaux.   

Monsieur DENOIS demande donc si les sommes se retrouvent donc bien dans les RAR de l’année. 

Monsieur BRAULT attire son attention sur le fait qu’un RAR est différent d’une intention de dépense. Le RAR est une dépense qui est engagée (c'est-à-dire qu’un acte a été signé avec une entreprise qui doit réaliser cette opération, mais, ne pouvant être menée en cours d’année budgétaire, elle déborde sur l’année suivante).  

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2009.

Document 4 – Frais d’écolage
Madame LOUCHART donne lecture de la délibération.

Vu la loi 89-273 du 25-08-1989,

Attendu qu’il convient que le Conseil Municipal se positionne sur la prise en charge des dépenses de fonctionnement liées à l’accueil d’élèves ne résidant pas au Perray en Yvelines,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Décide que la participation financière des communes de résidence sera de 360 € par enfant, sauf convention particulière. Une demande de dérogation sera faite obligatoirement par les familles auprès de leur nouvelle commune.

( Décide que ce montant sera révisable chaque année.

( Décide que la participation des familles aux prestations périscolaires (cantine, étude, A.L.S.H.) sera soumise à la tranche supérieure des quotients familiaux, sauf convention avec la commune de résidence.

( Décide que cette mesure est applicable pour l’année scolaire 2008/2009.
La délibération est adoptée à l’unanimité 

3 Urbanisme
Document 5 – Autorisation à Mme le Maire de déposer un permis de construire pour l’Accueil de Loisirs 35 rue de Chartres – Construction d’un bâtiment annexe.
Lecture de la délibération par Monsieur TOUCHARD.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Attendu qu’il convient de procéder à la construction d’un bâtiment annexe d’une surface hors œuvre nette de 262 m² à l’ALSH « Les P’tits Loups » 35 rue de Chartres, sur la parcelle cadastrée section D n° 62 & 63,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Autorise Madame le Maire à déposer un permis de construire pour la construction d’un bâtiment annexe d’une surface hors œuvre nette de 262 m² à l’ALSH « Les P’tits Loups » 35 rue de Chartres, sur la parcelle cadastrée section D n° 62 & 63,
( Autorise Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 6 –  Autorisation à Mme le Maire de déposer un permis de construire pour l’extension de l’école primaire « La Barantonnerie » 27 Petite Rue Verte. 

Lecture de la délibération par Monsieur TOUCHARD
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Attendu qu’il convient de procéder à l’extension de l’école primaire « La Barantonnerie » sise 27 Petite rue Verte pour une surface hors œuvre nette de 514 m², sur la parcelle cadastrée section D n° 1032 & 870,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Autorise Madame le Maire à déposer un permis de construire pour l’extension de l’école primaire « La Barantonnerie » sise 27 Petite rue Verte, pour une surface hors œuvre nette de 514 m², sur la parcelle cadastrée section D n° 1032 & 870,
( Autorise Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 7 –  Approbation de la modification du Plan Local d’Urbanisme. 

Lecture de la délibération par Monsieur TOUCHARD.
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L 123-13 et R 123-19,

Vu la délibération en date du 24 Mars 2006 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme,

Vu l’arrêté municipal n° 33/2008 en date du 17 avril 2008 mettant le projet de modification du PLU à enquête publique,

Entendu les conclusions du Commissaire enquêteur,

Considérant que les résultats de ladite enquête publique n’entraînent aucune modification du projet,

Considérant que la modification du Plan Local d’Urbanisme telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est prête à être approuvée, conformément à l’article R 123-24 du Code de l’urbanisme,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’approuver la modification du plan local d’urbanisme telle qu’elle est annexée à la présente délibération,

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans un journal diffusé dans le département, conformément à l’article R 123-24 et R 123-25,

DIT que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R 2121-10 du code général des collectivités territoriales,

QUE le plan local d’urbanisme et la modification approuvée sont tenus à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la préfecture, 
PRECISE que la présente délibération sera exécutoire à compter de la date à laquelle aura été effectuée la dernière des formalités ci-après :

- La réception en sous-préfecture de la délibération d’approbation accompagnée du dossier du PLU, 

- L’accomplissement des mesures de publicités précitées, affichage en mairie et mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le département.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

4 Affaires diverses

Document 8 – ALSH – Désignation des entreprises suite à appel d’offre. 
Lecture de la délibération par Monsieur TOUCHARD.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la procédure d’appel d’offres menée du 28 octobre au 20 novembre 2008

Vu le procès verbal dressé par la Commission d’Appel d’Offres du 3 décembre 2008,

Vu les procédures négociées engagées sur avis de la Commission d’Appel d’Offres,

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres en date du 3 février 2009,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré,

Décide d’autoriser Madame le Maire à signer les marchés pour les lots 8 à 10, 12 et 13 dans le cadre de l’extension de l’Accueil de loisir sans hébergement avec les entreprises suivantes : 

	NUMEROS DE LOTS
	DESIGNATIONS DES LOTS
	DESIGNATIONS DES ENTREPRISES RETENUES
	MONTANT HT

	8
	Menuiseries extérieurs, fermetures
	AUX CHARPENTIERS DE FRANCE 

Avenue de la Plesse

CD 59 -

91140 VILLEBON-SUR-YVETTE


	35 500,00 €

	9
	Plomberie, sanitaires
	RV Plomberie

9 place Pierrre Semard  

77130 MONTEREAU Fault Yonne 


	30 868,47 €

	10
	Chauffage, aérothermique, ventilation double flux
	RV Plomberie

9 place Pierrre Semard  

77130 MONTEREAU Fault Yonne 


	101 240,55 €

	12
	Revêtement de sol
	Latitude 180

ZA du Pré Govelin

44410 HERBIGNAC
	14 709,60 €

	13
	Peintures
	Les Peintures Parisiennes

12, rue du Port

92110 CLICHY
	12 376,60 €


Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal, exercice 2009.  

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 9 – Modification des statuts de la CCE.

Madame DESCHAMPS indique que ces compétences sont trop lourdes à gérer actuellement pour la CCE du fait de la disparité en matière d’entretien d’éclairage public entre les différentes communes qui composent la CCE. 
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2004/56/DAD du 10 décembre 2004 portant création de la Communauté de Communes des Etangs,

Vu les statuts de la Communauté tels qu’annexés à l’arrêté préfectoral n° 2004/56/DAD,

Vu la délibération n° CCECC0812AD01 de la CCE en date du 9 décembre 2008,

Considérant la volonté de supprimer des statuts de la CCE, la compétence « Entretien de l’éclairage public »,

Considérant le projet de nouvelle rédaction des statuts de la CCE, concernant le paragraphe 7 de l’article 2 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Document 1. DECIDE

- Supprime au paragraphe 7, intitulé « Energie et réseaux communautaires », de l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes des Etangs, la phrase suivante :

« Foyers lumineux d’éclairage public extérieur permanent, y compris les feux de signalisation, à compter du 1er janvier 2009. Réseaux NTIC »,

- Approuve les nouveaux statuts

- Donne tout pouvoir au Maire ou à son représentant pour signer tout acte concrétisant l’intention de cette délibération ou en étant la conséquence.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

5 Questions diverses

· Madame DESCHAMPS donne la parole au comité de soutien d’une famille afin d’évoquer la situation dramatique que vit actuellement cette famille. Un courrier a été envoyé à chaque élu. Le comité de soutien se propose de répondre à toutes les questions nécessaires et ouvre le dossier à toute personne qui le souhaite et qui pourrait intervenir dans cette affaire. L’intervention suscite un long débat et des questions précises sur ce dossier. Le comité de soutien souhaite pouvoir fédérer les élus à cette cause. Madame DESCHAMPS propose un échange entre élus lors d’un prochain bureau ou conseil municipal afin de savoir vers quels types d’aides les élus souhaitent s’orienter. 
· Tarification scolaire : Madame LOUCHART propose une nouvelle tarification scolaire qu’elle soumet au conseil. Elle se met à disposition pour toutes questions. 
· Monsieur KERYFEN indique que la prochaine exposition photo concours aura lieu samedi 14 et dimanche 15 février  2009 Salle des fêtes Mare au Loup. 
· Monsieur LESAGE signale que des abris bus manquent actuellement à certains arrêts et qu’il serait intéressant d’y réfléchir dans le cadre d’un projet. 

· Monsieur DENOIS indique que l’association de la Vallée de la Mauldre a réitéré ses projets et problèmes rencontrés par un courrier récemment envoyé. 
· Monsieur BARON signale une pancarte tombée à la Perche aux mares. 

Fin de la séance : 23H30.

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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